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Chers Amis

Une année qui passe, rien n’est plus banal, plus automatique, plus inévitable et 
pourtant, même le plus blasé d’entre nous ne peut s’empêcher de voir, dans cette 
arrivée d’un nouveau millésime, le germe d’un peu d’espoir, l’émergence d’une 
chance future et le début d’un nouvel optimisme.

Je voudrais, à l’occasion de ce nouveau bulletin municipal, avec l’ensemble des élus et des salariés,  vous offrir tous 
nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année. Que 2016 vous apporte joie, bonheur et santé. Que cette nouvelle 
année, soit pour vous toutes et tous une année d’efforts récompensés, d’épreuves réussies, de joie en famille…
Nous ne pouvons commencer 2016 sans avoir une pensée pour l’année que nous venons de traverser. Une année 
marquée par des événements à jamais inscrits dans l’Histoire de notre pays. Au delà des émotions, nous souhai-
tons réaffirmer les valeurs de notre République. Il ne s’agit pas de lutter contre l’Homme, mais de lutter contre 
l’ignorance, les extrémismes, la peur, le repli sur soi. Et cela nous le pouvons au quotidien, chacun d’entre nous, en 
faisant preuve de discernement, d’écoute, d’altruisme. Nous devons être vigilants pour construire ensemble une 
humanité  où dialogue, tolérance et savoir sont des valeurs partagées. Nous devons être solidaires, respectueux les 
uns des autres. C’est dans cet état d’esprit que nous devons entamer cette nouvelle année 
Un grand merci aux gendarmes, policiers et militaires qui assurent notre sécurité au quotidien sur le territoire 
Français mais aussi sur les théâtres des opérations extérieures.

C’est aussi le temps de rendre hommage aux efforts fournis par tous les membres du conseil municipal qui m’ac-
compagne chaque jour et qui mettent leur engagement au service des intérêts de notre commune. Je tiens à 
profiter de ce moment pour leur signifier ma reconnaissance pour leur mobilisation exemplaire. 
La dynamique d’une commune se mesure également au dynamisme de ses associations. La vie associative à 
Natzwiller se révèle d’une grande richesse par la diversité des activités proposées. A toutes les Associations qui 
travaillent dans le domaine culturel, dans le domaine du loisir ou sportif, je souhaite bien sûr la réussite dans vos 
projets Je veux donc remercier plus particulièrement les bénévoles associatifs et les Présidents qui contribuent à 
faire vivre notre belle commune.

Aux artisans, aux commerçants aux chefs d’entreprises que je salue, je vous souhaite la réussite dans leurs projets 
en abordant cette nouvelle année avec toujours l’ambition de créer et de faire prospérer votre outil de travail. Je 
vous remercie à nouveau d’investir sur notre territoire, de créé votre entreprise, créé de l’emploi, créé de la richesse 
économique et donc de la vitalité pour notre commune.

Je tiens à remercier tous les habitants qui bénévolement apportent leur aide en-dehors de tout cadre associatif, 
que cela soit pour le nettoyage annuel du sentier botanique, pour la préservation et l’entretien de nos paysages, 
pour la confection des couronnes de l’avent, la réalisation de la crèche, la visite des personnes malades ou hos-
pitalisées etc.. 
Ensemble, continuons dans ce même état d’esprit qui nous anime quotidiennement pour que nous puissions 
atteindre ce même objectif : « Le bonheur de chacun d’entre nous»

Bonne et heureuse année 2017

LE MOT DU MAIRE

ÉDITO

Bien
affec tueusemen

t,
André
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Dépenses de fonctionnement : 706 497,44 €
Dépenses d’investissement : 86 469,16 €
Total recettes : 792 966,60 €
Excédent d’investissement : 58 284,98 €

Dépenses de fonctionnement : 157 389,88 €
Dépenses d’investissement : 112 878,55 €
Total recettes : 270 268,43 €
Excédent d’investissement : 80 615,27 €

Budget communal
Dépenses de fonctionnement : 492 381,22 € 
Dépenses d’investissement : 28 184,18 €
Total dépenses :  20 565,40 €
Excédent de fonctionnement : 214 116,22 €

Budget eau
Dépenses de fonctionnement : 49 644,23 € 
Dépenses d’investissement : 32 263,28 €
Total dépenses :  81 907,51 €
Excédent de fonctionnement : 107 745,65 €

BUDGET, COMPTES ADMINISTRATIFS 2015

MUNICIPALITÉ

Dépenses Recettes

Charges à caractère général 
charges de personnel 
Atténuation de produits 
Autres charges de gestion courante 
Charges financières 
Emprunts 

Excédent antérieur 

Atténuations de charges 

Produits des services 

Impôts et taxes 

Dotations et participations 

Autres produits de gestion courante 

Produits exceptionnels 

Excédent antérieur invest 

Dotations fonds divers 

Charges à caractère général 
Reversement agence de l'eau 
Autres charges de gesion courante 
Charges financières 
Dotations aux amortissements 
Déficit invest reporté 
Subvention d'investissement 
Emprunts 
Immobilisations corporelles 
Immobilisations en cours 

Excédent antérieur 
Ventes eau 
Subv transférées 
Subventions d'investissement 
Autres amortissements ind. 
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mars 04 : association des parents d’élèves
 05 : AG apiculteurs
 10 : AFP
 19 : AG retraite et loisirs

avril 02 :Parents d’élèves- marché de pâques
 14 : vendredi saint, bol de riz
 22-23 : privé
 30-04 : privé

mai 6-7-8 : privé
 13-14 : musique
 20 : privé
 27-28 : privé

juin 03-04 : privé
 11 : communauté paroisse
 17-19 : balade apiculteurs
 24-25 : privé

juillet 01 : privé
 09 : marche populaire
 14 : privé
 22 : privé
 29-30 : fête du village

août 26 : privé

septembre 02-03 : fête paroissiale
 23 : R Soft

octobre 28 : troupe théatrale «Les Zounas»

novembre 04 : troupe théatrale «Les Zounas»
 19 : chorale
 25 : Sainte Barbe

décembre 02 : Saint Nicolas
 10 : fête des anciens
 17 : R Soft

CALENDRIER DES MANIFESTATION 2017

INFORMATION
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ACHAT DE L’AUBERGE DU STRUTHOF PAR L’ÉTAT

HISTOIRE

Après une belle carrière à la tête d’une au-
berge qui fut pendant des décennies un re-
paire gastronomique apprécié des habitants 
de Natzwiller, les époux Kuntz ont pris une 
retraite bien méritée. Le 28 septembre 2016, 
l’Etat (ministère de la Défense) signait avec 
eux l’acte d’achat de l’auberge du Struthof. 
Le bâtiment, classé en 2011 monument histo-
rique, fait à présent partie du lieu de mémoire 
de l’ancien camp de Natzweiler, comme la 
chambre à gaz, la sablière ou la nécropole. 
Le Centre européen du résistant déporté est 
chargé de son entretien. 
Je suis très heureuse de ce dénouement qui 
est logique et cohérent. L’histoire de l’auberge, 
en effet, est intimement liée à celle du camp 
de concentration. Réquisitionnée en 1941 par 
les nazis qui s’y installèrent pour diriger les 
travaux de construction du camp, elle devint 
rapidement le siège de la Kommandantur du 
camp.  Ainsi que le rappelle l’architecte en 
chef des monuments historiques dans l’étude 
qu’il a consacrée au Struthof en 2012, « les 
salles du restaurant servent de réfectoire aux 
officiers, certains d’entre eux logeant dans les 
chambres ». Près de l’auberge furent installées 
en 1941 des baraques préfabriquées : caser-
nement provisoire, ateliers, garages, laverie, 
services administratifs, et logement provisoire 
des premiers déportés. L’ensemble était clôtu-
ré par une enceinte de fils barbelés. 
Avec l’achat de l’auberge, l’ancien camp re-
trouve aujourd’hui son périmètre historique… 
et le CERD se retrouve face à de nouveaux 
défis ! En association avec la gendarmerie de 
Schirmeck, nous avons déjà mis sous alarme 
et sous vidéosurveillance le bâtiment, suscep-
tible d’être « visité » à présent qu’il n’est plus 
habité. Dans les prochains mois, nous allons 

devoir procéder à une remise en état de la 
maison et, surtout, réfléchir à son usage futur. 
Dans cette perspective, le secrétaire d’Etat aux 
anciens combattants et à la mémoire devrait 
prochainement mettre sur pied un comité de 
pilotage, en partenariat avec la région Grand 
Est. Ce comité de pilotage devrait être large-
ment ouvert aux autorités et aux institutions 
locales. La Mairie de Natzwiller en sera bien 
entendu partie prenante. 
C’est à l’issue des débats au sein du comité 
de pilotage que sera validée l’option à retenir. 
Plusieurs pistes semblent d’ores et déjà pos-
sibles : utiliser l’auberge pour y installer une 
exposition permanente, y créer un espace 
pédagogique, y aménager une salle de confé-
rence etc. Peut-être d’autres hypothèses ap-
paraîtront-elles au fur et mesure des discus-
sions. Quoi qu’il en soit, je resterai toujours 
à l’écoute des habitants de la commune, qui 
portent une partie de la mémoire des lieux, et 
dont le savoir nous est précieux.
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C’est une tradition, et c’est aussi un devoir que de mettre chaque année à l’honneur celles et ceux qui, par 
leur amour des fleurs, de la nature ou simplement de l’esthétique, fleurissent notre quotidien. Chaque 
année, la commune de Natzwiller élit ses plus belles maisons fleuries. Le jury a pris, comme critère, 
la visibilité par rapport à la rue, l’entretien, l’esthétique et la variété, pour évaluer les fleurissements. 
Départager les concurrents n’a pas été facile. La qualité était au rendez-vous. Grâce à ces personnes qui 
fleurissent leurs maisons, balcons, par de magnifiques portées de fleurs, la commune devient attrayante 
et l’on a plaisir à flâner dans les rues. 
1er prix Fluck Robert et Lucie
2 ième prix Halter Florent et Adèle
3 ième prix Sthele
Prix méritant :Céline Fluck 

MAISONS FLEURIES

VIE
DU VILLAGE
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ÉTAT CIVIL

Ils nous ont quittés :

Julienne Ernestine DIEM née EPP
le 23 février 2016

Clotilde Appoline REMY née JAMBERT
le 22 mai 2016

Joël Christian Marie Gabriel DURILLON
le 2 juin 2016

DÉCÈS

NAISSANCES

Juliette, Maja, Danielle KUNTZ, née le 29 fé-
vrier 2016 de Marcel KUNTZ et de Laura STEI-
NER, domiciliés 2, rue Gros Champs

Myah, Reine, Marie ROUSCHMEYER, née le 9 
juin 2016 de Joseph ROUSCHMEYER et de Flo-
ra AJORQUE, domiciliés 5b, route de Rothau

Paul, Guillaume, Serge GAILLARD, né le 9 
juillet 2016 de William GAILLARD et de Céline 
MARCHAL, domiciliés 58a, rue Principale

Tony, Jacqui RUCK, né le 18 novembre 2016 
de Cédric RUCK et de Caroline OBSER, domi-
ciliés 16, rue du Chenagoutte

Léandre, Jean, Baptiste STEINER, né le 28 
novembre 2016 de Augustin, Jean, Bernard 
STEINER et de Valérie RUCH domiciliés 21, rue 
de l’Eglise
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MARIAGES

Virginie PIQUET
et Sébastien STEINER

le 16 juillet 2016

ÉTAT CIVIL

ANNIVERSAIRES 90 BOUGIES

Nous  souhaitons encore de belles années de bonheur et de santé à Reine Fluck, 
Monique Winter et Hubert Trotzier.  
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Toutes nos félicitations aux nouveaux mariés.

MARIAGES

ÉTAT CIVIL

Patricia LE MENE
et Jean-Pierre FELDER

le 2 juillet 2016

Aline MENTZIA
et François TROTZIER
le 27 août 2016
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Comme chaque année, au mois de juin le sen-
tier botanique reçoit la visite d’un groupe de 
volontaires motivés équipés jusqu’aux dents 
de machines pétaradantes afin de lui redonner 
tout le pimpant qu’il mérite. La météo de cette 
fin de printemps n’était pas particulièrement 
bienveillante avec cette joyeuse équipe mais 
rien ne pouvait altérer leur motivation sans 
faille. Tous se sont mis au travail de bon ma-
tin, du très jeune au plus tellement. Certains 
ont rencontrés quelques problèmes de par-
king mais sans gravité. Cette activité physique 
s’est une fois de plus terminée par un joyeux 
festin que la pluie à arrosé copieusement ce 
qui nous a permis d’être gratifié d’un magni-
fique coucher de soleil comme seul notre vil-
lage sait le faire. Rendez-vous est pris avec les 
volontaires pour le mois de juin prochain.

ENTRETIEN DU SENTIER BOTANIQUE

VIE
DU VILLAGE



NATZWILLER | BULLETIN MUNICIPAL  |  ANNÉE 2017 

13

PÉTANQUE

VIE
DU VILLAGE

Cette année, malgré un temps humide et frais, 
28 équipes de passionnés de boules se sont 
affrontés lors de 4 parties acharnées. Si la mé-
téo n’était pas vraiment de la partie et malgré 
le désistement de 7 équipes, tous les com-
pétiteurs ont affiché leur joie d’être présent. 
Partant du constat du manque d’activité dans 
le village au cœur du mois d’Août, la classe 
1980-1981 s’est décidée depuis 6 ans à organi-
ser cette manifestation qui rassemble tous les 
amateurs de pétanque du village et des en-
virons. Comme chaque année, la classe ainsi 
que leurs conjoints se sont démenés pour faire 
passer un après-midi agréable à tous les parti-
cipants (compétiteurs et spectateurs). L’année 
prochaine, réservez le week-end suivant le 15 
Août, le soleil sera de la partie et l’ambiance 
sera chaude.
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65 membres de l’association ont répondu pré-
sent lors de l’assemblée général du 01 février 
2015. C’était  l’occasion de se retrouver autour 
d’un bon repas et de passer un moment de 
convivialité. Le groupe de danse Country de 
LA MJC de Barembach a animé une partie de 
l’après midi. Certains sportifs courageux , ont 
risqués quelques pas de danse. 
Rendez- vous le 19 mars 2017 pour l’assem-
blée générale 2017

VIE
ASSOCIATIVE
RETRAITE & LOISIRS VIE DE L’ASSOCIATION
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• Une femme arrive au paradis. Saint-Pierre l’interroge :
- Pensez-vous avoir bien mérité le paradis ?
- Oui. J’ai été une bonne épouse pendant 40 ans et bien élevé mes 6 enfants.
- Entrez, chère Madame !
Alors que Saint-Pierre va fermer la porte, un homme se présente :
- Saint-Pierre, j’ai entendu ce que vous venez de dire à cette dame…
Moi, j’ai été marié 4 fois…
Saint-Pierre l’interrompt sèchement :
- Pas question d’entrer ! Ici, on reçoit les martyrs, pas les idiots !

• Jean et Jules déjeunent à la cantine de leur société.
Au dessert, le premier, après avoir épluché sa poire, en aligne les pépins sur la table.
Jules s’en étonne, alors Jean lui explique :
- Tu ne sais pas que les pépins mangés à part rendent intelligent ?
-Non ! je ne savais pas… Je veux essayer !
D’accord ! Ça te coûtera 5 euros le pépin et il y en 8, ça fait 40 euros …
Jules paie et mange les pépins. Soudain, il fait une remarque :
- Tout de même… Tu me prends pour un idiot ! Pour 40 euros, j’aurais pu acheter quelques kilos de 
poires !
- Tu vois, les pépins commencent à faire de l’effet !...

• Un gars rentre d’une fête en voiture, bourré comme un coing. Un gendarme l’arrête et lui dit : Test d’al-
coolémie. 
- Et m... Si je vous donne 10 € vous me laissez partir ? 
- Non ! 
- OK, alors 20 € ? 
- C’est d’ accord. Allez-y mais doucement et soyez prudent. 
Le gars repart et 2 minutes plus tard, il retombe sur un gendarme qui lui dit : 
- Test d’alcoolémie. 
- Oh non, pas encore... avec 10 € vous me laissez partir ? 
- Non ! 
- Bon, alors 20 € ? 
- C’est d’ accord, allez-y mais doucement et soyez prudent. 
2 minutes plus tard, le gars tombe une nouvelle fois sur un gendarme. Le gars gémit : 
- Oh non, encore un de test d’alcoolémie !!! Écoutez, est-ce que pour 50 € vous me laisseriez partir ? 
- Non... donnez-moi 100 € et je vous laisse partir. 
Le gars s’exclame : 
- 100€ ! Mais c’est de l’arnaque, les autres gendarmes ne m’ont demandé que 20 € ! 
Le gendarme sourit et réplique : 
- Oui, mais cette fois, en plus, je vous explique comment sortir du rond-point !

HISTOIRES DRÔLES

DÉTENTE
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VIE
ASSOCIATIVE

Couture, patchwork, tricot…
Contact : Thérèse ROELLINGER
Tel : 03 88 47 30 10 / 06 11 71 26 63
Salle de   La Rothaine ( local retraite et loisirs)
Après midi à 14h00 En soirée à 19h 30
12 janvier 26 janvier  
09 février 23 février
09 mars 23 mars
13 avril 27 avril
11 mai 22 juin
08 juin 27 juillet
13 juillet 24 août
10 août 28 septembre
14 septembre 26 octobre
12 octobre 23 novembre
09 novembre 
14 décembre

Atelier frivolité
Contact : Nadia

Salle de   La Rothaine ( local retraite et loisirs)
Les mercredi après midi  de 17 h à 18h30
04 et 18 Janvier 05 et 19 juillet
01 et 15 février 02, 16 et 30 août
01, 15 et 29 mars 13 et 27 sept
12 et 26 avril 11 et 25 octobre
10 et 24 mai 08 et 22 novembre
07 et 21 juin 06 et 20 décembre

Atelier pour enfants :
couture, patchwork, tricot…
Salle de la  Rothaine (local  Retraite et Loisirs)
Mercredi après midi de 14h à 16 h
18 janvier 13 septembre
15 février 11 octobre
15 mars 08 novembre
12 avril 06 décembre
10 mai 

RETRAITE & LOISIRS

jeux

Le jeudi à 14 h 30  à la Rothaine aux dates sui-
vantes :
05  et 19 janvier
02 février 16 Février à 14 h (Concours de Be-
lote)
02 et 16 mars
06 et 20 avril
04 mai
01 juin
06 Juillet
03 Août
07 Septembre
05  et 19  Octobre
02 et 16 novembre
07 Décembre
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LES JOYEUX RANDONNEURS DE NATZWILLER

VIE
ASSOCIATIVE

Contact : TROTZIER Michèle Tel : 03 88 97 13 63

Sorties pédestres, programme 2017

Le départ  est fixé à 9 h00  ( place du village ) 
24 Mars Ungersberg
28  Avril Randonnée panorama
 Doberhalach 
19  Mai circuit des bormes Fouchy 
02, 03 et 04 Juin weekend au Ventron
 amis de la nature
 Les Falleres 
21 Juillet  circuit des roches Bionville
25 Août cascades de l’Andlau
28 Septembre chateau du Kagenfels
06 Octobre Journée harengs Luszben
27 octobre chateau de Wangenbourg
24 novembre roches blanches, pépinière
08 décembre Sortie et repas de Noël

NOUVELLES PHOTOS

NOUVELLES PHOTOS
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1996-2016, LES JOYEUX RANDONNEURS DE 
NATZWILLER ONT 20 ANS !

VIE
ASSOCIATIVE

Joseph EPP a toujours 
aimé marcher, accom-
pagné de sa femme, 
de ses enfants et des 
copains. Pendant des 
années, durant ses 
temps libres, il a ar-
penté les sentiers al-
saciens, vosgiens mais 
également alpins et 
jurassiens. Beaucoup 
de personnes dont Léonie et Armand, ai-
mant également la marche et sachant que 
Joseph EPP consacre 
beaucoup de son 
temps libre à la nature 
et à la randonnée, le 
sollicitent pour or-
ganiser des marches 
collectives. En 1996, 
c’est chose faite avec 
la création d’un club 
de marche «les Joyeux 
Randonneurs». La 
première sortie a lieu 
le vendredi 26 avril 
1996. 10 kms seront 
marchés sur une demi-journée par 22 per-
sonnes. Joseph EPP 
nous rappelle ce pre-
mier parcours : Mont 
Sainte Odile > Rocher 
des Géants > Sentier 
des Merveilles puis 
retour au Mont Sainte 
Odile. Mais pour les 
participants, une de-
mi-journée n’est pas 
suffisante. Ce n’est pas 

un problème, dès la 
randonnée suivante, le 
groupe marchera une 
journée. C’est ainsi 
que le vendredi 10 mai 
1996, ce sont 17 per-
sonnes qui arpentent 
les 13 kms prévus au 
programme. La ran-
donnée était souvent 
effectuée au préalable 

par Joseph EPP et son épouse Jacqueline. 
Ils repéraient ainsi les lieux et y voyaient les 

éventuelles difficul-
tés. En 1996, la ma-
jorité des personnes 
ne randonnaient pas. 
Il a fallu qu’elles ap-
prennent à s’équiper 
de bonnes chaussures 
de marche, de bâtons. 
A partir de mai 1998, 
grande nouveauté 
!!! Une sortie de trois 
jours est organisée au 
Saut du Doubs. De-
puis lors, ce week-end 

des marcheurs perdure encore dans les Vos-
ges, le Doubs, le Jura. 
En juin 1998, des sor-
ties fermes auberge 
sont également orga-
nisées. La toute pre-
mière a lieu le 19 juin 
1998 au lac du Forlet. 
Le rendez-vous est 
donné au Col du Bon-
homme mais des voi-
tures manquent, des 
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lidarité, boire un coup 
et manger ensemble». 
En 2016, le club «les 
Joyeux Randonneurs» 
a eu 20 ans et Joseph 
EPP a commencé à 
passer la main ou plu-
tôt le bâton de ran-
donnée à Jean-Paul 
FLUCK dans l’organi-
sation des marches. 
Pour résumer, depuis 

1996, le club « les Joyeux Randonneurs », 
c’est une randonnée une fois par mois, soit 
plus de 200 randonnées faites à ce jour avec 
presqu’autant de parcours différents et entre 

15 et 20 participants 
à chaque marche. Le 
club «les Joyeux Ran-
donneurs» tient à rap-
peler qu’il est ouvert 
à toute personne qui 
aime marcher dans la 
nature et avec bonne 
humeur. Il règne dans 
ce club une ambiance 

exceptionnelle, familiale, conservons cet 
état d’esprit, et nous sommes persuadés 
que le club «les Joyeux Randonneurs» a en-
core de beaux jours devant lui.

conducteurs s’étant 
trompés de point de 
rendez-vous. Au final, 
tout est bien qui finit 
bien, le groupe se re-
trouve entier autour 
d’une bonne table. 
L’année 1998 est riche 
en évènements car, 
c’est cette année-là 
également qu’une 
petite salle est créée 
au-dessous de la salle de la Rothaine. En 
effet, après chaque sortie, le groupe se re-
trouvait autour d’un verre pris dans un café. 
Aussi, le groupe « les Joyeux Randonneurs 
» a pensé qu’il était 
bien mieux d’avoir 
sa propre salle où les 
marcheurs pourraient 
se retrouver et finir la 
journée dans la convi-
vialité. C’est ainsi que 
les années passent, et 
au fil des départs à la 
retraite, de nouveaux 
membres intègrent le groupe mais malheu-
reusement, il y a aussi ceux qui quittent le 
club pour raison de santé ou autres et mal-
heureusement, il y a ceux qui décèdent et 
ils ne sont pas oubliés. 
Nous avons demandé 
à Joseph EPP de nous 
résumer le club «les 
Joyeux Randonneurs 
»: «ne pas rester seul, 
être ensemble, bonne 
humeur, apprendre la 
région, convivialité, so-
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LES ZOUNAS DE RETOUR… EN PYJAMA !

SPECTACLE THÉATRAL

La troupe de théâtre des « Zounâs » a offert cet 
automne à Neuviller et Natzwiller une pres-
tation digne des plus grands acteurs. Avec 
un choix de pièce comique, Pyjama pour six, 
écrite par Marc Camoletti dans une mise en 
scène collective des acteurs étudiée dans les 
moindres détails, les six compagnons ont su 
faire rire et faire passer un agréable moment 
à des spectateurs venus nombreux. Entre fou 
rire, quiproquo comique et rebondissements 

inattendus, le public a pu apprécier le talent 
de la troupe sur scène, dans cette comédie 
en deux actes digne d’un vrai vaudeville. En 
proposant Pyjama pour six pour leur rentrée 
sur la scène théâtrale, les « Zounâs » ont choi-
si le divertissement avant tout. Leur public 
s’est laissé aller au fil d’une pièce burlesque, 
riant même de sujets pourtant graves, comme 
l’adultère. (Extrait de l’article paru dans la 
presse locale le 21-10-2016)
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ANIMATIONS

SILVERSTARS

Ce 11 décembre dernier s’est déroulé le tra-
ditionnel repas des anciens. La salle avait été 
joliement décorée pour l’occasion. Un ma-
gnifique sapin de nos montagnes trônait en 
bonne place. Tout était prêt pour accueillir 
nos hôtes de marque. La salle fût vite remplie  
d’un auditoire attentif au diaporama de pré-
sentation. Après le repas, nous reçûmes la vi-
site du père noël qui ne se priva pas de gâter 
tous ceux qui avaient été sage pendant l’an-
née. Cerise sur le gâteau, la chorale a gratifié 
l’assemblée d’un récital de qualité comme à 
son acoutumée. 
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Toujours aussi populaire, 
saint Nicolas a fait une halte 
le 3 décembre à la salle des 
fêtes de Natzwiller, à la ren-
contre des jeunes écoliers 
de la Rothaine, redoublant 
de largesses à leur égard ; ils 
n’ont pas été déçus. Avant ce 
grand moment attendu, sur 
l’initiative commune de la 
municipalité de Natzwiller et 
du comité des fêtes de Neu-
viller, des ateliers de décora-
tions ou encore de fabrication 
de petits gâteaux et autres 
douceurs étaient proposés 
aux enfants, par des béné-
voles locaux. Entonnant à la 
demande de saint Nicolas, 
tantôt timidement, tantôt 
avec entrain, quelques chants 
de circonstance devant le 
grand sapin et en présence 
du Père Fouettard, les enfants 
ont cette fois encore été gâtés 
en friandises.

SAINT NICOLAS ET ATELIERS DE NOËL

ANIMATIONS
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MESSTI 2016

VIE
ASSOCIATIVE

Le « messti » sera cette année 
animé par la Chorale Ste-Cé-
cile. Comme en 2009, nous 
avons pour projet de présen-
ter les « talents cachés » des 
artistes de NATZWILLER. Aus-
si, faisons-nous à nouveau 
appel à tous les bricoleurs 
artistes qui souhaiteraient 
exposer leurs productions 
et partager leurs diverses 
passions (patchworks, pein-
ture, sculpture, céramique 
etc…). Nous comptons sur 
un maximum de participants 
et vous remercions d’avance 
de contribuer à la réussite de 
cette manifestation.
Inscriptions au 03 88 97 97 76 
/ 03 88 97 88 34.

messti 2017 :
• Samedi 29 juillet :
19 h : Défilé avec les associa-
tions locales
20 h :Vin d’honneur
20 h 30 : Bal animé par l’or-
chestre Hit Mix
Tartes flambées – Pizzas – 
Grillades
• Dimanche 30 juillet :
À partir de 10 h : Ventes de 
pains d’épices
15 h :Exposition « talents ca-
chés »
Après-midi récréative animée 
par l’orchestre de la Rothaine
Tartes flambées –Pizzas - Gril-
lades
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Nous avons eu une demande de recherche 
généalogique concernant Monsieur Pierre 
TROTZIER né le 17 avril 1879 à Natzwiller, il s’est 
marié le 3 octobre 1904 avec FELDER Rosalie. 
Le couple a eu un fils Félix, né le 19/04/1906, 
puis une fille Stéphanie née le 2 septembre 
1907. La petite fille de cette dernière recherche 
des photos de Pierre TROTZIER qui est mort à 
la bataille de la Somme en 1916. Si toutefois 
quelqu’un possédait ce genre de document, 
veuillez prendre contact avec la mairie. Merci 

RECHERCHES
GÉNÉALOGIQUES

VIE DU VILLAGE

DÉPART DE FRANÇOISE

MUNICIPALITÉ

En septembre 2002, le conseil municipal a décidé 
d’embaucher Madame STEINER Françoise pour 
remplacer l’aide maternelle, ainsi que Sylvia 
ZIMMERMANN en cas d’absence maladie ou en 
cas de congés.
Françoise nous a fait part de sa décision de 
mettre fin à sa mission à compter du mois de 
mars 2017.
Monsieur le Maire, les conseillers municipaux 
ainsi que le personnel communal tiennent à la 
remercier chaleureusement pour sa disponibilité 
durant toutes ses années. En effet, il n’est pas 
toujours facile d’effectuer un remplacement qui 
doit quelquefois s’effectuer dans l’heure qui suit.
Nous lui souhaitons de continuer à profiter 
longtemps de sa famille et de ses activités.
Que le bonheur et la bonne santé soient ses 
compagnons de route !
Par ce départ se pose inévitablement la 
question de son remplacement, nous profitons 
de l’édition du bulletin communal pour lancer 
un appel. Si vous êtes intéressés par ce poste, 
veuillez prendre contact avec la Mairie.
Merci 



NATZWILLER | BULLETIN MUNICIPAL  |  ANNÉE 2017

26

il propose un espace d’atelier ouvert où 
chacun pourrait venir apprendre et pratiquer 
le fil en tant que matériau de construction, 
notamment en valorisant l’idée du rapiéçage 
d’objet, par une action de détournement 
des fonctions et de réparation du patrimoine 

DES DESIGNERS* À NATZWILLER, SAISON 2 SUITE

VIE
DU VILLAGE

Les formes de la ruralité
Durant l’année scolaire 2016-2017, quatre 
étudiants ont choisi d’approfondir les 
potentiels d’innovation publique à Natzwiller. 
Ils se sont interrogés sur les formes de la 
ruralité ou comment revitaliser un territoire 
: comment peut-on amener les usagers à 
découvrir, échanger, et s’exprimer sur un 
territoire rural, en vue de stimuler l’économie 
locale ?
Elora Vix s’est interrogée sur les formes 
d’appropriations de l’espace public à 
Natzwiller. Elle propose un projet qui 
s’appuierait sur les axes suivants : un lieu 
à deux temporalités, à la fois ancré dans 
le quotidien des Natzwillerois et pouvant 
être animé de manière plus ponctuelle. Cet 
espace se devrait donc d’être modulable 
pour s’adapter aux besoins des habitants ; 
permettre à ces derniers de devenir acteurs de 
leur territoire, non seulement à travers ce lieu 
mais également à travers une série d’outils 
leurs permettant de concevoir ensemble 
l’avenir de leur village.
Guillaume Salesse portait l’idée de 
valoriser les richesses techniques locales 
qui contribueraient à renforcer l’identité de 
la population et du territoire, grâce à son 
patrimoine. Il a alors imaginé un dispositif 
global, porté par une association, et qui 
concernerait tous les habitants du village, à 
travers des méthodes, des outils et des notices 
permettant de transmettre des savoirs quant 
au travail du fil. Ainsi, des espaces favorisant 
la découverte ou la redécouverte du territoire 
seraient mis en place dans le village (structures 
aérées grâce au fil tissé, tressé ... montrant 
et invitant à être modifiées, transformées et 
continuées par les passants). Par ailleurs, 
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en phase avec les attentes des habitants. Il 
pourrait être utilisé pour favoriser l’incubation 
de projet pour le village ou à titre plus individuel 
pour la création de microentreprises. Son 
implantation pourrait se situer au centre du 
village, dans l’ancien foyer paroissial.
La création de ce Tiers Lieu pourrait constituer 
une bonne base pour entamer les prémices 
d’un développement local cohérent et ce, en 
se basant sur une analyse des atouts et des 
handicaps du territoire. L’idée de ce Tiers 
Lieux serait enfin de mobiliser les énergies 
disponibles en créant des lieux de débat, 
de réflexion et de décision aussi collectifs 
que possible. Comme les étudiants se sont 
appliqués à le rappeler, ces quatre démarches 
n’ont pas vocation à devenir des projets 
terminés, clefs en main mais les projets 
présentés apportent des éléments qui pourront 
être utilisés dans le cadre de la réflexion 

globale sur l’avenir 
de la commune 
de Natzwiller et 
la dynamique qui 
souhaite y être 
développée.

*Le diplôme supérieur d’arts appliqués du
lycée Le Corbusier est une formation de niveau
master, regroupant des étudiants issus des
diff érents champs du design (design d’espace,
design graphique, design de produits) et axée

entre autres sur les questions de 
design public.
Pour plus d’informations concernant 
le dsaa, visitez :
www.lyceelecorbusier.eu/dsaa/

mobilier grâce à l’ajout de fils. En amont, un 
kit d’outils serait développé en collaboration 
avec les artisans locaux.

Anne Regnault a étudié l’usage de la marche et 
la promenade, comme outil de (re)découverte 
et de réappropriation du territoire. Son projet 
se décline en trois parties :
• créer des outils permettant de découvrir 
Natzwiller autrement : cartographies ou jeux. 
Il s’agirait de valoriser le village et les sentiers 
alentours pour y dérouler une histoire ;
• concevoir des outils in situ. Une signalétique 
pourrait tisser des liens entre passé, présent 
et futur à Natzwiller pour accepter le passé et 
inventer l’avenir ;
• exploiter le système de la reconduction 
photographique comme outil de découverte 
du territoire, en proposant un système 
pour encourager les citoyens à prendre ces 
photographies en choisissant l’endroit. Ces 
images seraient ensuite valorisées pour 
qu’elles deviennent un outil pédagogique.
Guillaume Bonnet s’est intéressé à 
la mise en place d’un lieu d’activité, 
favorisant les initiatives locales : le 
Tiers Lieu. Ce dernier permettrait de 
construire et développer des services 
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ANIMATIONS

Comme le veut maintenant 
la tradition, la Chorale œcu-
ménique de Natzwiller, de 
Neuviller la roche élargie aux 
amis avec la participation de 
la musique de la vallée de la 
Rothaine et la chorale des 
jeunes ont  partagé avec une 
assistance nombreuse un 
grand moment de vocalise 
et d’interprétation de chants 
de noël. Les choristes et mu-
siciens forment un chœur 
«d’amateurs» qui travaillent 
avec rigueur. Cet ensemble 
multi générationnel  a vou-
lu aborder un répertoire di-

CONCERT DE NOËL

versifié. Le concert à débuté  
avec  la chanson «Comme un 
veilleur «  pour clôturer avec 
le traditionnel «Douce nuit» 
Il a  ouvert la porte d’un ré-
pertoire multiculturel avec 
des chants traditionnels, des 
chants grégoriens, du gospel 
et d’un chant de Noël congo-
lais. Le chant congolais était 
chanté en version originale 
sous la direction du père Bo-
niface. Après le Français, l’Al-
lemand, le Latin et l’Anglais 
voici, avec le Congolais, une 
cinquième langue rajouté à 
leur répertoire. La prestation 

de la chorale des jeunes à 
également été très appréciée. 
L’ensemble des choristes et 
musiciens ont été dirigés par 
Mme Evelyne Ebener et Pa-
trice Ropp pour les choristes 
et M Bertrand Scheppler pour 
la musique de la Rothaine 
sans oublier le guitariste Phi-
lippe Schneider. La qualité 
de leurs chants mais aussi la 
diversité des répertoires pro-
posés a permis de montrer 
une image moderne du chant 
choral, une image que plus de 
300 spectateurs ont énormé-
ment appréciés juste avant 
les fêtes de Noël.
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«DESTINATION GOSPEL»

Samedi 09 janvier Destination Gospel s’est 
produit à l’église st Genès. Elle a su créer une 
ambiance conviviale et festive juste après les 
fêtes de la nouvelle année 2016. La chorale 
de chanteurs de gospel de Haguenau, Desti-
nation Gospel, se produit régulièrement en 
Alsace dans le cadre de concerts caritatifs, qui 
ont pour but d’apporter de l’aide aux enfants 
défavorisés dans le monde. La direction est 
assurée par Fanny GLAS accompagnée par 
Patrick ESTRADE aux instruments. Elle se dé-
place dans divers établissements tels que des 
écoles, hôpitaux ou dans des centres de réé-
ducations. Vous pouvez aussi faire appel à son 
service pour animer vos divers événements : 
mariage, fêtes familiales...

ANIMATIONS
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LES INSTRUMENTS DE L’ORCHESTRE

CULTURE

Classiquement on distingue plusieurs familles 
d’instruments de musique qui se différencient 
par le mode de production du son qu’ils utilisent.
Les instruments à cordes. 
Des cordes tendues sont mises en vibration 
par un frottement comme celui de l’archet sur 
le violon, par percussion comme les maillets 
du piano qui viennent frapper les cordes ou 
encore par pincement comme celui des doigts 
du guitariste.
 Les instruments à vent.
Là le son est produit par la vibration de l’air 
que l’instrumentiste souffle dans un tuyau plus 
ou moins gros. C’est ce type d’instruments qui 
est le plus utilisé dans un ensemble comme 
celui de la vallée de la Rothaine. On distingue 
les cuivres qui utilisent la vibration des lèvres : 
trompette, bugle, baryton, tuba, trombone et 
les bois qui comportent un biseau comme les 
flûtes ou une anche comme les clarinettes et les 
saxophones mais aussi la voix, le son provenant 
de la vibration de l’air sur les cordes vocales. Il 
faut y ajouter des instruments à clavier comme 
l’accordéon ou l’orgue.
Les percussions.
Le son provient alors de la frappe par les 
mains ou des baguettes sur des peaux tendues 
(tambour, timbale...), des lames accordées 
en bois ou en métal, ou d’autres accessoires 
comme les cimbales, les maracas ou le triangle.
Certains instruments combinent plusieurs de 
ces modes de production de sons comme par 
exemple l’orgue de barbarie.
À ces instruments traditionnels il faut ajouter 
les instruments de musique électromécanique 
(orgue Hammond), électronique (ondes 
Martenot) ou virtuels que sont tous les 
ordinateurs récents munis d’un logiciel de 
production de musique. Les orchestres 

d’harmonie comme celui de la vallée de la 
Rothaine sont en général uniquement composé 
d’instruments à vent, essentiellement cuivres, 
clarinettes, flûtes et saxophones soutenu par 
des percussions. 
Nous avons la chance d’avoir dans notre société 
une contrebasse à corde qui vient  renforcer les 
instruments graves : tubas, saxophone baryton, 
clarinette basse.
Les trompettes, les flûtes, les clarinettes, le 
saxophone alto assurent les parties les plus 
aiguës, parfois renforcées par un accordéon. Les 
registres médians sont assurés par les baryton, 
euphonium, saxophone ténor, cor, trombone.. A 
la batterie qui soutient nos morceaux viennent 
s’ajouter divers instruments de percussion dont 
les cimbales. Ce tour d’horizon ne saurait être 
complet sans la personne indispensable à tout 
orchestre : le chef d’orchestre. Son instrument, 
pas toujours utilisé, est le seul de l’orchestre qui 
ne fait pas de bruit : la baguette.  Ces quelques 
indications ne peuvent à elles seules vous faire 
découvrir ce qu’est un orchestre d’harmonie, 
aussi je vous invite à venir écouter notre société 
le 13 mai à Natzwiller, le 14 mai à Neuviller la 
Roche et le 20 mai à Wildersbach.

NOUVELLES PHOTOS

MUSIQUE
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ORNITHOLOGIE LOCALE

CULTURE

1 mésange bleue 
2 corneille
3 bouvreuil 
4 mésange charbonnière 
5 sittelle  
6 pic épeiche.                                                 
7 mésange noire
8 merle
9 rouge gorge
10 accenteur mouchet
11 pinson I :  J :  K :

 A :  B :  C :

 E :  F :  G :  H :

Donnez son nom à chaque oiseau, attention, il y a deux intrus. La solution se trouve quelque 
part dans ce bulletin.

 D :
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HISTOIRE
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HISTOIRE



NATZWILLER | BULLETIN MUNICIPAL  |  ANNÉE 2017

34

HISTOIRE
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HISTOIRE



NATZWILLER | BULLETIN MUNICIPAL  |  ANNÉE 2017

36

L’Association des Parents d’élèves (APE) du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal 
(RPI) de la Rothaine est une association à but 
non lucratif fondée le 29 janvier 2016 dans le 
but de créer un lien entre les parents d’élèves, 
d’organiser et animer des activités périsco-
laires et extrascolaires, d’établir une collabora-
tion avec les autorités scolaires, communales 
et les organisations périscolaires en vue, no-
tamment, de promouvoir toute initiative ten-
dant à améliorer les conditions d’apprentis-
sage ainsi que l’épanouissement des enfants.
L’APE est neutre et s’interdit donc toute dis-
cussion ou activité conduisant à des intérêts 
politiques, confessionnels, corporatifs ou syn-
dicaux étrangers à son objet.

Le bureau élu pour une année scolaire, de 
septembre à septembre, est composé de 6 
membres qui sont actuellement :
Présidente :  DUBRUNFAUT Pauline

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
DU R.P.I. DE LA ROTHAINE

VIE
ASSOCIATIVE

Vice-présidente : GROSS Elodie
Trésorière :  BRAYE Virginie
Trésorier adjoint : Poste vacant
Secrétaire :  HOUTMANN Séverine
Secrétaire adjoint : REMY Stéphanie

Adhésion à l’APE : 10 € par famille pour une an-
née scolaire. Peut devenir membre, toute per-
sonne représentante légale et ayant au moins 
un enfant scolarisé dans le RPI.
Possibilité de dons à partir de 10 € : les 
membres bienfaiteurs disposent d’une voix 
consultative.

L’adhésion se fait par bulletin d’adhésion à re-
tirer auprès des secrétariats de mairie ou sur 
notre page facebook.

Toutes personnes souhaitant participer aux 
activités de bénévolat sont les bienvenues.
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Rétrospective pour l’année 2016 : 
29 janvier : création de l’association
1er mai : brunch avec produits du terroir et ar-
tisans de notre vallée
1er juillet : kermesse des écoles à Wildersbach
4 juillet : commande de fournitures scolaires 
adaptées aux classes primaires et collège
1er septembre : café d’accueil devant les 
écoles du RPI
1er et 2 octobre : tenue d’un stand de jeux 
au marché de l’agriculture de montagne de 
Plaine en vue d’ouvrir les portes des fermes à 
nos enfants pour sortie scolaire
5 novembre : soirée savoyarde
3 décembre : animation d’un atelier aux brico-
lages de la Saint Nicolas
9 décembre : aide à la fête de Noël
15-16-17 décembre : distribution des com-
mandes de fromage savoyard

Prévision 2017, jusqu’en juin :
fin février - début mars : goûter de Carnaval ?
2 avril : marché de Pâques à Natzwiller avec 
des artisans locaux
juin : kermesse des écoles à Natzwiller
juin : commande de fournitures scolaires
à définir : sortie nature avec Les enfants de la 
nature

Coordonnées :
Siège social : chez Pauline Dubrunfaut, 88 rue 
Principale, 67130 Natzwiller – 06.13.20.66.96
aperpirothaine@gmail.com
https://www.facebook.com/APE-RPI-de-la-
Rothaine-665826963566671/
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DU COTÉ DU R.P.I. ET DE LA TAUPINETTE

VIE
ASSOCIATIVE

Le projet « Zoom sur le 
paysage » mené en juin 
2016 en partenariat avec 
le point lecture de la Tau-
pinette et grâce au soutien 
financier des 3 communes, 
l’illustratrice Frédérique 
Rich, résidant à Wildersbach, est intervenue 
dans les 3 écoles (3 heures par classe) pour 
travailler sur le projet intitulé « Zoom sur le 
paysage ». Les enseignantes ont participé à 
l’élaboration de ce projet, le thème ayant été 
retenu en accord avec les domaines travaillés 
dans les classes. Les élèves ont apprécié la 
découverte du travail artistique d’une illustra-
trice proche d’eux, qui leur a permis de vivre 
des expériences créatives à partir de leur envi-
ronnement (observer, comprendre, imaginer). 
Les travaux réalisés à l’école de Naztwiller ont 
ensuite été exposés pendant une semaine sur 
les grilles de l’école. Ce 
projet a été élargi au cadre 
familial par l’intermédiaire 
d’une balade dessinée 
proposée par la Taupi-
nette et qui a permis aux 
enfants de partager cette 
expérience avec leurs pa-

rents et amis. La nouvelle 
répartition des classes 
depuis septembre 2016 
L’inspection académique 
ayant décidé de fermer 
une classe élémentaire 
du RPI à la rentrée 2016, 

après concertation des communes (maires 
et adjoints), il a été décidé de fermer la classe 
de Wildersbach. Ce choix a principalement 
été fait afin de limiter les déplacements des 
élèves compte-tenu de leur lieu de résidence. 
D’un point de vue pratique, une partie du ma-
tériel de l’école de Wildersbach a été transfé-
rée à l’école de Natzwiller, notamment le TBI 
(Tableau Blanc Interactif). Les effectifs pour 
les années scolaires 2015/2016 et 2016/2017 
et leur répartition sont rappelés ci-dessous. La 
répartition actuelle de l’école élémentaire sur 
deux classes impose une classe à 2 niveaux 

et une classe à 3 niveaux. 
Malgré une répartition des 
classes en constante évo-
lution depuis 2011, les en-
seignantes restent fidèles 
à la vallée de la Rothaine. 
Les trois enseignantes ac-
tuellement titulaires sont 

année 
scolaire

2015
2016

Neuviller Wildersbach Natzwiller

total RPI
66 élèves

classe maternelle
22 élèves

classe élémentaire
13 élèves

classe élémentaire
15 élèves

classe 
élémen-

taire
16 élèves

3 PS 9 MS 10 GS 3 CP 10 CE1 9 CE2 6 CM1 16 CM2

année 
scolaire

2016
2017

Neuviller Natzwiller

total RPI
62 élèves

classe maternelle
25 élèves

classe élémentaire
23 élèves classe élémentaire

14 élèves

12 PS 3 MS 10 GS 10 CP 3 CE1 10 CE2 9 CM1 5 CM2
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Mme Camille Burger – directrice de l’école 
maternelle à Neuviller, Mme Muriel Schroeder 
- directrice de l’école élémentaire de Natzwil-
ler et enseignante de la classe CP/CE1/CE2 et 
Mme Céline Kuhn – enseignante de la classe 
de CM1/CM2. Elles étaient déjà présentes 
en 2011, et ce, depuis plusieurs années. Ces 
enseignantes motivées assurent un ensei-
gnement de qualité et apprécient les anima-
tions mises en place pour les enfants par les 
associations, que ce soit à l’initiative de l’As-
sociation de Parents d’Elèves ou du point lec-
ture de la Taupinette. Pour rappel, la création 
du RPI date de 2011. Durant l’année scolaire 
2011/2012, l’école de Neuviller accueillait une 
classe de maternelle (26 élèves), celle de Wil-
dersbach 3 classes élémentaires (39 élèves) et 
celle de Natzwiller 2 classes élémentaires (34 
élèves) pour un total de 99 élèves. Cinq ans 
plus tard, à la rentrée 2016, l’effectif total a di-
minué d’environ 40 % et le nombre de classes 
a été divisé par deux. La baisse de la natalité 
dans nos communes n’est pas le seul facteur 
de la baisse des effectifs de nos écoles : un cer-
tain nombre d’enfants est scolarisé dans des 
écoles implantées hors des territoires de nos 
communes de la vallée de la Rothaine soit par 
besoins professionnels ou tout simplement 
par choix éducatif. Conscients de la nécessi-
té d’établir un état des lieux des besoins en 
termes de scolarisation des enfants de nos 
communes, un questionnaire a été élaboré 
afin d’identifier vos besoins et vos attentes 
vis-à-vis des enfants de 0 à 11 ans. Il est dis-
ponible en mairie et sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : http://www.
natzwiller.fr/fr/actualite/140876/enquete-des-
tination-ecoles . Les résultats de cette enquête 
constitueront une précieuse aide à la décision 

quant à la pertinence de la mise en place de 
services en complément du mode de garde 
d’enfants existant, à savoir les assistantes ma-
ternelles.
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FÊTES DES VOISINS

VIE DU VILLAGE

Comme chaque années, avec les «beaux jours» 
arrive la fête des voisins. l’expression  «beaux 
jours» ne se vérifie pas toujours et ce fut le cas 
cette année où la météo ne nous reserva pas 
un mois de juin des plus ensoleillé et chaud. 
Mais ce n’est pas ce genre de considérations 
qui pourraient altérer l’envie de se rencontrer 
et de fêter. À l’honneur cette année dans nos 
pages le «lotissement» qui a su judicieuse-
ment s’installer dans le garage d’un des pro-
tagonistes et les habitants du quartier «ever-
dorf» qui à l’aide de bâches ont pu étendre 
la capacité d’accueil d’une cabane. Au menu 
des deux repas, grillades, tartes flambées, mu-
sique, danse joie et bonne humeur. C’est tou-
jours un plaisir de voir les enfants de tous ages 
s’amuser rire et courir au milieu des moins 
jeunes heureux de se retrouver. Pour certains 
les festivités se sont poursuivies jusque tard 
dans la nuit. N’hésitez pas à nous faire parve-
nir vos photos et bonnes fêtes.
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Rappel des enjeux de l’ouver-
ture des paysages pour l’envi-
ronnement :
• Résorber les grands espaces 
en friches
• Refaçonner un cadre de vie 
de qualité
• Développer et soutenir l’agri-
culture de montagne
• Sauvegarder la vie écono-
mique et sociale de nos vil-
lages.
Les travaux réalisés en 2016 
sont conformes aux prévi-
sions décidées lors de la réu-
nion du bureau du  28 janvier 
2016 :
• Déboisement et défrichage 
du secteur 2
 ( Peklin et Shnecklen-
tal )
• Création des chemins d’ex-
ploitation ( tracés en rouges )
Ces chemins faciliteront l’ac-
cès aux  parcelles pour 
dégager les bois coupés et  
seront remis en herbes à la fin 
des travaux.
Les travaux de défrichages  ré-
alisés par des bénévoles sont 
valorisés et rentrent dans l’au-
tofinancement qui doit être 
égale à 20 % du montant glo-
bale du projet .
Quelques chiffres :
Montant du projet : 83 700 
€uros
Subventions : 40%  soit 33 480 
€ financé par le Fond National 

pour l’aménagement du terri-
toire (Etat) : 40 % soit 3 480 € 
financé par  le Conseil Dépar-
temental du Bas Rhin.
Le reste ; 20% soit 16 740 € est  
à la charge de l’association. 
Cette contribution sera ap-
portée sous forme de travaux 
par les propriétaires , exploi-
tant agricole et tous les béné-
voles qui voudront aider à la 
bonne marche du projet. Le 
projet s’annonce comme une 
belle réussite. Les bénévoles 
ont déjà réalisé :
• 760 heures de travail en 
2015, valorisées à 8900 €
• 583heures de travail en 2016 
: valorisées à 7160 €
• Vente de bois en 2016 pour 
un montant de 1494 €
Seules les heures de bénévo-
lat réalisées depuis la création 
de l’AFP ( janvier 2015) sont 
valorisées. Pour mémoire il 
faut rappeler que les premiers 
travaux de défrichage ont dé-
marré dès octobre 2010. De 
2010 à 2014,avant la création 
officielle de l’association  900 
heures de bénévolat ont été 
réalisées. Un grand remercie-
ment à toutes ces personnes 
qui ont donné de leur temps 
libre pour soutenir ce projet.
.

ASSOCIATION FONCIÈRE PASTORALE

VIE
ASSOCIATIVE
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INFORMATION
PRATIQUE
PAYSAGES D’HIER ET D’AUJOURD’HUI, POURQUOI 
UNE ASSOCIATION FONCIÈRE À NATZWILLER ?
Il suffit de comparer ces 2 photos qui ont en-
viron un siècle d’écart pour constater l’évo-
lution du paysage agricole de Natzwiller. Sur 
la première photo, toutes les terres agricoles 
sont exploitées. Les habitants travaillent pour 
la plupart dans le textile chez Jacquel, mais 
pour compléter leur maigre salaire, ils sont 
aussi un peu éleveurs et cultivateurs. Cela du-
rera jusque dans les années 60. Quand le lait 
en bouteille entrera dans le village, les habi-
tants vendront peu à 
peu leurs vaches. Les 
terres agricoles seront 
de moins en moins ex-
ploitées et les friches 
envahiront l’espace 
agricole. Pour remé-
dier à cette situation 
et éviter une ferme-
ture progressive du 
paysage, une associa-
tion foncière pasto-
rale a été créée il y a 
quelques années. Cette photo date d’environ 
1900. Elle présente 4 éléments bien distincts 
: les habitations, le paysage agricole, les pâ-
turages et enfin la forêt tout en haut. Les ha-
bitations s’alignent le long des cours d’eau, 
ici le Natz et la Rothaine, dont l’eau était in-
dispensable tant qu’il n’y avait pas d’eau cou-
rante dans les maisons. Elles se composent 
toutes d’une partie habitation et d’une partie 
destinée aux animaux c’est-à-dire l’étable et 
porcherie. Il faut encore y ajouter le poulailler 
et le clapier. On notera la porte cochère par 
où on rentrait les récoltes. Les bâtiments qui 
frappent la vue : l’usine textile avec ses hautes 
cheminées, l’église et l’école-mairie. L’école de 
filles sera construite en face de l’église en 1909. 

Le paysage agricole composé de champs et 
de prés couvre la côte jusqu’à la montagne. 
On cultive pommes de terre, céréales et bet-
teraves aussi haut que possible et pourtant 
la terre n’est pas très fertile. Ici pas de friches, 
chaque mètre carré est minutieusement culti-
vé et
entretenu. Quant aux prés, leur herbe sera fau-
chée et séchée pour devenir du foin qui servira 
à nourrir les vaches en hiver. Les pâturages de 

la montagne (d’r Bari) 
ont une grande im-
portance. C’est ici que 
les vaches viennent 
brouter du printemps 
jusqu’à l’automne. 
Chaque matin le va-
cher communal fait 
son ‘’ramassage’’ en 
commençant par le 
bas du village. Dès 
qu il souffle dans sa 
trompe, les vaches 

sortent des étables et rejoignent docilement 
le troupeau qui gonfle au fur et à mesure. Tan-
dis que le vacher monte par la rue principale 
puis la rue du Chenagoutte, son assistant fait 
le même travail par la rue de l’église puis celle 
du Réservoir .Les deux troupeaux se rejoignent 
au dessus des champs et vont brouter l’herbe 
du pâturage jusqu’au soir. Les pis bien gonflés, 
les
vaches vont tout aussi docilement rejoindre 
leur étable pour qu’on puisse les traire. Le lait
constitue une part importante de l’alimen-
tation des familles. Une partie sera transfor-
mée en beurre ou en fromage blanc. La forêt 
cantonnée autour des sommets est égale-
ment indispensable aux habitants. C’est ici 
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qu’ils viennent couper le bois qui servira à la 
construction et au chauffage de leur maison. 
Près d’un siècle plus tard, le paysage a bien 
changé. Bien sûr les habitations sont plus 
nombreuses mais la forêt recouvre une partie 
des pâturages et surtout la friche envahit les 
terrains, souvent à l’abandon, jusqu’au coeur 
du village. Il fallait trouver une solution. La 
commune a fait appel à la Communauté des 
Communes de la Vallée de la Bruche pour 
pouvoir mettre en place une Association Fon-
cière Pastorale : l’AFP du Pékli L’objectif d’une 
telle association est de pouvoir réunir les pro-
priétaires fonciers au sein d’une même struc-
ture afin de gérer des terrains à l’abandon, en 
créant une harmonie et une unité paysagère.
Des travaux de longue haleine sont réalisés :
• Recherche des propriétaires,
• Création de l’association, avec comme pré-

sident François Woock,
• Choix des zonages à ré ouvrir : le coeur et en-
trée du village,
• Nettoyage important au coeur du village par 
un groupe de bénévoles devenu le noyau fort 
et dynamique de l’AFP du Pékli,
• Création de clôtures pour la pâture des 
vaches de la Ferme du Jodie en partie,
• Broyage et entretien des parcelles à l’entrée 
du village
Et ce n’est pas fini : l’AFP du Pékli souhaite 
continuer à entretenir ces paysages et ainsi 
procurer aux habitants un cadre de vie plus 
agréable.
«D’un petit gland sourd naît un grand chêne.» 
Jean Antoine de BAIF
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INFORMATION
PRATIQUE
RENOVATION DE L’HABITAT

Rénovez votre maison en toute confiance avec 
le service public OKTAVE 
du Pays Bruche Mossig Piémont
La plateforme de rénovation énergétique Ok-
tave, initiée par la Région Grand Est et l’Ade-
me, vous accompagne tout au long de votre 
projet de rénovation énergétique. Nous vous 
aidons à identifier les travaux prioritaires vous 
permettant de réduire votre facture de chauf-
fage, mais aussi d’améliorer le confort de votre 
logement. Nous réalisons un plan de finance-
ment du projet, en cherchant toutes les aides 
financières mobilisables pour mener à bien 
vos travaux : subventions, prêts, primes éner-
gies … Vous pourrez aussi avoir un accompa-
gnement pour les différentes démarches ad-
ministratives : déclaration des travaux auprès 
de la mairie, intermédiation bancaire, dossiers 
pour l’obtention des subventions… Grâce aux 
groupements d’artisans Oktave, obtenez tous 
vos devis en un seul RDV. Nos équipes de pro-
fessionnels ont suivi une formation spécifique 
pour vous proposer une solution de rénova-
tion performante, adaptée à votre maison. La 
coordination au sein des groupements garan-
tit un chantier dans des conditions optimales 
et des délais maitrisés. Simplifiez votre pro-
jet et prenez dès aujourd’hui contact avec la 
conseillère énergie de la plateforme :
 
Coralie OCHS
Tél : 03 88 97 39 69
Mail : coralie.ochs@pays-bmp.fr

Nous vous précisons que les demandes 
d’aides et de subventions doivent toujours se 
faire avant le début des travaux, voire la signa-
ture des devis !
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PETIT RAPPEL RAMONAGE

INFORMATIONS 
PRATIQUES

Les foyers et leurs accessoires, les conduits de 
fumée individuels et collectifs et les tuyaux de 
raccordement doivent être entretenus, net-
toyés et ramonés dans les conditions ci-après :
Les appareils de chauffage, de production 
d’eau chaude ou de cuisine individuels, ain-
si que leurs tuyaux de raccordement et les 
conduits de fumée correspondants doivent 
être, à l’initiative des utilisateurs , vérifiés, ré-
glés et ramonés au moins deux fois par an. 
Ces opérations sont effectuées à l’initiative de 
l’utilisateur pour les conduits desservant des 
appareils individuels, ou du propriétaire ou 
du gestionnaire s’ils desservent des appareils 
collectifs. Les opérations de ramonage des 
conduits de fumée et des tuyaux de raccor-
dement doivent être exécutées par un maître 
ramoneur. Les opérations de nettoyage des 
foyers et de leurs accessoires doivent être ef-

fectuées par une entreprise dont le respon-
sable des travaux est titulaire d’un brevet de 
maîtrise du bâtiment ou de ramonage.  Un cer-
tificat de ramonage doit être remis à l’usager 
précisant le ou les conduits de fumées ramo-
nés et attestant notamment de la vacuité du 
conduit sur toute sa longueur. Les certificats 
de ramonage doivent être conservés par l’usa-
ger pour pouvoir être produits à la requête des 
autorités compétentes. La suie provenant du 
ramonage doit être entassée dans des réci-
pients résistant au feu et déposés à l’extérieur 
du bâtiment en attendant l’enlèvement en to-
talité par les ramoneurs. L’usager est tenu de 
mettre à disposition les récipients nécessaires. 
Le ramoneur continue sa tournée mais en cas 
d’absence, il est du devoir de l’utilisateur de 
reprendre contact avec lui.
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SERVIR ET DÉFENDRE SON PAYS

INFORMATIONS
PRATIQUES

Envie de servir et défendre votre pays,  ses ré-
seaux militaires ? D’engager et combattre nos 
ennemis dans le cyberespace ? Le ministère 
de la défense développe ses capacités et offre 
de nouvelles opportunités professionnelles. 
Sécurité des systèmes d’information,  défense 
contre les cyberattaques, opérations pour 
agir dans l’espace numérique, de nombreux 
postes civils (CDD et CDI) et militaires (de car-
rière ou sous contrat) sont à pourvoir au sein 
des différentes armées, directions et services. 
Si vous avez envie d’innover, d’encadrer ou 
d’exploiter votre expertise technologique, 
pour la Défense des intérêts numériques de 
votre pays, ces postes sont pour vous. Le mi-
nistre de la Défense, Jean-Yves Le Drian, a 
annoncé la création d’un commandement 
opérationnel de cyberdéfense le 12 décembre 
dernier tête de chaine de cette capacité mili-
taire au côté des autres directions et services. 
Un recrutement ambitieux de « combattants 
numériques » d’ici 2019 est lancé pour sou-
tenir les missions de renseignement, de pro-
tection, de défense et d’action dans le cybe-
respace. Ces postes couvrent un large spectre 
d’activités et des missions variées. Les mis-
sions concernées sont diversifiées : de l’ana-
lyse à l’action, tels que le durcissement des 
systèmes, la recherche, la veille et l’anticipa-
tion des menaces, l’audit, les tests d’intrusion, 
la supervision et la protection des systèmes 
d’information, la détection et recherche de 
compromissions, l’investigation numérique et 
la veille sur les réseaux sociaux la participation 
aux opérations. Les profils recherchés sont di-
vers, expert ou manager, premier emploi ou 
au titre d’un parcours professionnel diversifié 
atour des compétences suivantes :
• Ingénierie logicielle (expression du besoin, 
conception, développement, etc.),

• Administration système et sécurité,
• Sécurité des systèmes d’information (assis-
tance, conseil, expertise),
• Évaluation des systèmes (audit, test d’intru-
sion, Red team, ...),
• Lutte informatique défensive (évaluation de 
la menace cyber, analyse de traces et super-
vision dans les SOC, forensic, reverse enginee-
ring, …),
• Veille sur les réseaux sociaux.
Il est nécessaire d’être de nationalité française 
et d’avoir moins de 30 ans. Les postes à pour-
voir sont majoritairement localisés en Ile de 
France et Bretagne, en CDD ou CDI.
Envoyez vos CV à : cyber.contact@defense.
gouv.fr
Au service de l’Etat
Être militaire comme personnel civil du mi-
nistère de la défense, c’est servir l’État. Cela 
implique discipline, rigueur, disponibilité et 
loyauté. Le sens de l’adaptation et le goût de 
l’effort sont des qualités indispensables. Le 
sens de l’humain et une certaine forme d’exi-
gence vis-à-vis de soi-même sont des qualités 
particulièrement recherchées.
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Dans le BAS-RHIN, à compter du 13 mars 2017, 
les démarches d’immatriculation suivantes se 
feront par télé-procédure :
• Changement d’adresse sur le portail ser-
vice-public.fr (https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R11193.
• Déclaration de vente de votre véhicule (décla-
ration de cession) sur le portail service-public.
fr (https://mdel.mon.servicepublic.fr/made-
marchev5/sfjspinterviewID=CessionVehicule)
• Demande de certificat de situation adminis-
trative (non gage et opposition) simple sur le 
site du Ministère de l’Intérieur (https://siv.in-
terieur.gouv.fr/map-usg-ui/do/accueil_certifi-
cat) 
Les autres démarches relatives à l’immatricu-
lation pourront s’effectuer :
• Chez un professionnel de l’automobile habi-
lité
• Sur rendez-vous à la préfecture du Bas-
Rhin, ou dans les sous-préfectures de Hague-
nau-Wissembourg, Saverne et Sélestat.
La prise de rendez-vous se fait en ligne pour la 
préfecture ainsi que pour les sous-préfectures, 
à l’adresse suivante :
http://bas-rhin.gouv.fr, rubrique « Prendre un 
rendez-vous »
Pour les professionnels habilités à effectuer 
des opérations dans le SIV, la procédure reste 
inchangée sur les 4 sites. Ils ont toujours la 
possibilité de déposer leurs demandes dans 
une corbeille prévue à cet effet et elles seront 
traitées dans les 72h.

DÉMARCHES
IMMATRICULATION

SELECT’OM

INFORMATIONS
PRATIQUES

Calendrier
des ColleCtes 

2o17

Jour de ColleCte des ordures ménagères : 
lundi

remplaCement des Jours fériés pour la 
ColleCte des ordures ménagères
pâques 17 avril 2017  vendredi 21 avril 2017
lundi 1er mai 2017 et lundi 8 mai 2017  samedi 6 mai 2017
penteCôte 5 Juin 2017  vendredi 9 Juin 2017
noël 25 déCembre 2017 et 1er Janvier 2018  samedi 30 
déCembre 2017

adresses des Conteneurs de votre  
Commune

•	rue de l’église - mairie
•	rue de la hautte goutte

déChèterie de sChirmeCK-la broque
route du donon 67130 la broque
merCredi et samedi

 hiver : de 9h à 12h et de 14h à 17h
 été : de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30

le Changement de saison se fait aveC le Changement d’heure

ColleCte des obJets enCombrants  
réutilisables
pour une ColleCte gratuite à domiCile, ContaCtez 
emmaÜs au 0800 600 215. 
(numéro vert gratuit depuis un poste fixe)

natzWiller
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L’Eurométropole de Strasbourg, qui rassemble 
33 communes, annonce, lundi 13 février, la 
mise en place de la circulation différenciée, 
en cas d’épisode de pollution. Comme à Pa-
ris ou Lille, les vignettes Crit’air seront de ri-
gueur dans la capitale alsacienne à la rentrée 
prochaine, annonce France Bleu Alsace. Un 
moyen de lutter contre les particules fines 
Les automobilistes peuvent se procurer leur 
vignette dès maintenant en se connectant par 
internet sur le site de Crit’Air. Le certificat sera 
délivré sous 15 à 30 jours, pour un coût de 4,18 
euros, soit le prix de la vignette et son achemi-
nement par voie postale. Cette vignette atteste 
de la classe environnementale du véhicule en 
fonction des émissions de polluants. En plus 
de la vignette verte, qui signifie zéro émission 
polluante, les macarons se présentent sous 
cinq couleurs différentes, ce qui correspond 
à cinq niveaux de pollution. En cas d’épi-
sode de pollution atmosphérique, certains 
véhicules seront alors autorisés à circuler et 
d’autres pas. Tout dépendra de la vignette. Les 
vignettes anti-pollution sont obligatoires à Pa-
ris depuis le 16 janvier dernier. Elles ont aussi 
été retenues à Lille et à Grenoble.
article paru sur francetvinfo.fr le 13 février 2017
Pour obtenir son certificat qualité de l’air :
www.certificat-gouv.fr

CERTIFICAT CRIT’AIR

INFORMATIONS
PRATIQUES
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A partir du 31 décembre 2016, onze catégories 
d’infractions routières seront verbalisables  
sans interception du conducteur.
Afin d’intensifier la lutte contre les comporte-
ments dangereux, les mesures 3 et 6 du Co-
mité interministériel de la sécurité routière 
(CISR) du 2 octobre 2015 ont prévu d’étendre 
le nombre des infractions pouvant être consta-
tées, sans interception en bord de route, par 
l’intermédiaire de la vidéo- verbalisation et 
des radars homologués.
La procédure de vidéo-verbalisation des in-
fractions routières existe depuis 2008. Elle per-
met à un agent assermenté de constater sur un 
écran de contrôle une infraction au code de la 
route filmée par une caméra de vidéo-protec-
tion implantée sur la voie publique. L’image 
du véhicule en cause est capturée pour identi-
fier sa marque et lire les numéros de sa plaque 
d’immatriculation. L’agent verbalisateur édite 
alors, par voie électronique, le procès verbal. 
Ce procès verbal est ensuite transféré automa-
tiquement au Centre national de traitement 
de Rennes (CNT) qui édite et adresse un avis 
de contravention au domicile du titulaire de la 
carte grise. Jusqu’à présent quatre catégories 
d’infractions routières étaient constatables 
sans interception du conducteur en bord de 
route : 
• le non-respect des signalisations imposant 
l’arrêt des véhicules (feu rouge, stop...),
• le non-respect des vitesses maximales auto-
risées,
• le non-respect des distances de sécurité 
entre les véhicules, l’usage de voies et chaus-
sées réservées à certaines catégories de véhi-
cules comme les bus ou les taxis. 
Le décret du 28 décembre 2016 pris en ap-
plication des articles 34 et 35 de la loi du 18 

INFRACTIONS ROUTIÈRES

INFORMATIONS 
PRATIQUES

novembre 2016 de modernisation de la jus-
tice du XXle siècle, modifie le code de la route 
pour accroître les possibilités de contrôle sans 
interception. 
À partir du 31 décembre 2016, sept catégories 
d’infractions supplémentaires pourront être 
constatées:
• le défaut du port de la ceinture de sécurité,
• l’usage du téléphone portable tenu en main,
• la circulation, l’arrêt, et le stationnement sur 
les bandes d’arrêt d’urgence, 
• le chevauchement et le franchissement des 
lignes continues, 
• le non-respect des règles de dépassement, 
• le non-respect des « sas-vélos »
• le défaut de port du casque à deux-roues 
motorisé. 
S’ajoutera à cette liste, d’ici au 31 décembre 
2018, le délit de défaut d’assurance.
 L’objectif de ces mesures est de lutter effica-
cement contre des causes majeures d’insécu-
rité routière, notamment en agglomération, et 
d’influencer durablement le comportement 
des usagers de la route en les incitant au res-
pect strict des règles du code de la route, par-
tout et tout le temps. 
À moyen terme, comme décidé par le Comi-
té interministériel de la sécurité routière du 2 
octobre 2015, ces nouvelles infractions seront 
ajoutées progressivement aux capacités des 
futurs radars ou des radars en cours de dé-
ploiement. 
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L’autorisation de sortie du territoire (AST) d’un 
mineur non accompagné par un titulaire de 
l’autorité parentale est rétablie à compter du 
15 janvier 2017. L’autorisation de sortie du ter-
ritoire donnée par un titulaire de l’autorité pa-
rentale sera rédigée au moyen d’un formulaire 
qui précisera les mentions suivantes :
• les noms, prénoms, date et lieu de naissance 
de l’enfant mineur autorisé à quitter le terri-
toire ;
• les nom, prénoms, date et lieu de naissance 
du titulaire de l’autorité parentale signataire 
de l’autorisation, la qualité au titre de laquelle 
il exerce cette autorité, son domicile, sa signa-
ture ainsi que, le cas échéant, ses coordonnées 
téléphoniques et son adresse électronique ;
• la durée de l’autorisation, qui ne peut pas ex-
céder un an à partir de la date de signature.
Une fois complété et signé, le formulaire devra 
être accompagné de la photocopie lisible d’un 
document officiel justifiant de l’identité du si-
gnataire et comportant les éléments suivants :
• ses noms et prénoms ;
• ses dates et lieux de naissance ;
• sa photographie ;

AUTORISATION DE SORTIE DE TERRITOIRE

INFORMATIONS 
PRATIQUES

• sa signature ;
• les dates de délivrance et de validité du do-
cument ainsi que l’autorité de délivrance.
Ce justificatif d’identité peut être :
• pour les titulaires de l’autorité parentale 
de nationalité française, la carte nationale 
d’identité ou le passeport ;
• pour les titulaires de l’autorité parentale, ci-
toyens européens, suisses ou d’un État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen, 
la carte nationale d’identité, le passeport ou 
un titre autorisant le séjour en France ;
• pour les titulaires de l’autorité parentale non 
européens, le passeport, un titre autorisant 
le séjour en France ou un titre d’identité et de 
voyage pour réfugié(e) ou apatride.
Ces documents doivent être en cours de validi-
té (sauf la carte nationale d’identité et le pas-
seport français, qui peuvent être présentés en 
cours de validité ou périmés depuis moins de 
5 ans). Ces formulaires sont à remplir unique-
ment par les parents et sont téléchargeables 
sur internet. Les maires n’ont pas vocation à 
intervenir dans cette procédure.
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Vous pouvez faire pousser des arbres et plan-
tations librement dans votre jardin. Toutefois, 
certaines règles de distance sont à respecter à 
proximité de la propriété de votre voisin. L’en-
tretien des plantations mitoyennes ou situées 
en limite de propriété ainsi que la cueillette 
des fruits de vos plantations répondent égale-
ment à une réglementation précise.
Règles générales
Si vous souhaitez planter un arbre en limite 
de propriété et qu’aucune règle spécifique ne 
s’applique localement, les distances à respec-
ter par rapport au terrain voisin varient selon 
la hauteur de votre plantation. La distance est 
mesurée à partir du milieu du tronc de l’arbre. 
La hauteur de la plantation est mesurée de-
puis le sol jusqu’à la cime de l’arbre.
Règles de distance à respecter par rapport à la 
limite de propriété selon la hauteur de la plan-
tation.

PLANTATIONS (HAIES, ARBRES, ARBUSTES,…)

INFORMATIONS 
PRATIQUES

Si les plantations de votre voisin ne respectent 
pas les distances légales, vous pouvez exiger 
qu’elles soient arrachées ou réduites à la hau-
teur légale :
• à moins que ces plantations, situées à moins 
de 0,5 mètre de la limite de propriété, existent 
depuis au moins 30 ans ;

Hauteur de la 
plantation

Distance minimum à respec-
ter en limite de propriété

< ou = 2m 0,5 m
> 2m 2 m

• à moins que ces plantations, situées entre 0,5 
mètre et 2 mètres de la limite de propriété, dé-
passent 2 mètres de hauteur depuis au moins 
30 ans. Vous pouvez lui adresser un courrier 
en recommandé avec accusé de réception.

Branchage:
La coupe des branches des arbres, arbustes 
et arbrisseaux appartenant au voisin et qui 
avancent sur votre propriété relève de sa 
responsabilité. Vous pouvez contraindre 
votre voisin à couper les branches de son 
arbre si elles avancent sur votre propriété, 
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mais vous n’avez pas le droit de les couper vous-même. Pour obtenir gain de cause, il faut saisir 
tribunal d’instance.
Racines:
Si des racines, des ronces ou des brindilles empiètent sur votre propriété, vous pouvez libre-
ment les couper. La taille doit se faire à la limite de votre propriété. Vous n’avez pas le droit de 
cueillir les fruits et les fleurs d’un arbre du voisin qui débordent sur votre propriété. En revanche 
vous pouvez ramasser librement ceux qui tombent naturellement sur votre propriété. 
Responsabilité:
Distances de plantation respectées ou non, le propriétaire d’un arbre est civilement respon-
sable de tous les dégâts que celui-ci pourrait occasionner. Une racine puissante qui fendille une 
terrasse, une branche qui endommage une serre ou un abri de jardin...
Par nos tribunaux, est retenu le principe de la préoccupation : selon ce principe développé par 
les tribunaux, vous ne pouvez pas agir contre son voisin, pour le non respect des distances de 
plantation
si la propriété a été acheté en connaissance de cause (c’est à dire si lors de l’acte d’acquisition, 
les distances n’étaient déjà pas respectées); dans ce cas la jurisprudence considère effective-
ment que l’aménagement de la propriété, même au regard de la propriété voisine, a été impli-
citement accepté par l’acheteur, au moment de l’achat de la propriété.
Les plantations le long des voies publiques Elles dépendent des arrêtés communaux ou préfec-
toraux. L’entretien est à la charge du propriétaire riverain, dont la responsabilité est engagée en 
cas d’accident.
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Nous remercions chaleureusement toutes les 
personnes qui ont contribué à la réalisation 
de ce numéro de votre bulletin municipal. 
Nous vous rappelons que si vous voulez nous 
faire part d’un article ou que vous désirez que 

ENVIE D’ÉCRIRE ?

BULLETIN
MUNICIPAL

l’on parle d’un sujet qui vous tient à cœur, que 
vous soyez un particulier ou une association, 
manifestez-vous auprès de Clarisse
en allant en mairie ou en écrivant à :
natzwiller.mairie@wanadoo.fr
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solutions de la page d’ornithologie locale : A4, B3, C7, D11, E8, F6, G5, H9, I2, J10, K1
Les intrus sont  le pic épeiche qui n’est pas un passereau mais présent dans nos jardins. Le 
choucas des tours parfois appelé corneille des clochers se trouve rarement dans les jardins, 
on le voit plutôt aux alentours des vieux châteaux, des clochers, des falaises… 
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